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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en
valeur des paysages et modifiant certaines dispositions législatives en
matière d'enquêtes publiques a inséré un article L. 244-1 dans le cha
pitre IV du titre IV du livre II du code rural , relatif à l'administration
des parcs naturels régionaux.

Toutefois , la législation en vigueur en matière d'administration
des parcs naturels régionaux ne donne pas droit aux producteurs fores
tiers de participer à l'élaboration de projets de classement ou d'aména
gement des forêts .

En effet, comme stipulé au troisième alinéa de l'article L.244-1
du code rural , il est laissé à l'initiative des directions régionales de
l'environnement et des collectivités territoriales concernées d'associer
et d'informer les propriétaires forestiers sylviculteurs quant au devenir
des bois et forêts déterminé par la charte du parc.

L'application de ce principe a démontré de nombreux dysfonc
tionnements , les syndicats de sylviculteurs se voyant imposer des
décisions, allant parfois à l'encontre de leurs intérêts , sans consulta
tion préalable.

Cet état de fait est d'autant plus surprenant que dans le seul
département de l'Oise comprenant 128 600 hectares de bois et forêts,
82 600 hectares appartiennent à des particuliers . Ceux-ci étant les
acteurs principaux de la gestion des forêts, notamment dans le cadre
de la sylviculture , il est dès lors indispensable qu'ils deviennent
membres à part entière des instances décisionnelles relatives à la pro
tection et l'aménagement des bois et forêts avant que n'interviennent
toutes modifications susceptibles d'être lourdes de conséquences sur
les bois des particuliers et l'activité des producteurs de bois .

De plus, cette carence revêt une acuité nouvelle au vu des diffi
cultés rencontrées actuellement par nombre d'entreprises de la filière
bois qui, faute d'information ne peuvent anticiper les orientations de la
politique d'aménagement des forêts et y adapter leurs activités .
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Aussi , afin d'assurer une parfaite harmonisation des actions
menées en faveur de la protection, de la mise en valeur et du dévelop
pement des bois et forêts, il serait particulièrement souhaitable que les
propriétaires forestiers sylviculteurs , par l'intermédiaire des Centres
régionaux de la propriété forestière (C.R.P.F. ), soient systématique
ment représentés avec voix délibérative dans toutes instances décidant
de l'avenir des forêts .

Il convient donc de remédier à cette lacune législative.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi qu'il vous est
demandé, Mesdames, Messieurs , de bien vouloir adopter.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Le troisième alinéa de l'article L. 244-1 c a code rural est ainsi
rédigé :

« La charte constitutive est élaborée par la région avec l'accord
de l'ensemble des collectivités territoriales concernées et des représen
tants des Centres régionaux de la propriété forestière et en concerta
tion avec les partenaires intéressés . Elle est adoptée par décret portant
classement en parc naturel régional pour une durée maximale de
dix ans . La révision de la charte est assurée par l'organisme de gestion
du parc naturel régional . »

Art . 2 .

Le quatrième alinéa de l'article L. 244-1 du code rural est rédigé
ainsi :

« L'État, les collectivités territoriales et les représentants des
représentants des Centies de la propriété forestière adhérant à la charte
appliquent les orientations et les mesures de la charte dans l'exercice
de leurs compétences sur le territoire du parc . Ils assurent, en consé
quence, la cohérence de leurs actions et des moyens qu'ils y consa
crent . Les documents d'urbanisme doivent être compatibles avec les
orientations et les mesures de la charte. »


